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Intergroupe parlementaire Croix-Rouge constitué

Berne (ots) -

Lintergroupe parlementaire Croix-Rouge sest
constitué à Berne au début de la session dhiver des Chambres 
fédérales. Il cherche à promouvoir un échange de vues et 
dexpériences entre membres des deux conseils et représentants de la 
Croix-Rouge. Ces échanges couvriront les activités humanitaires de 
la Croix-Rouge suisse et internationale. Mis sur pied à linitiative 
du Conseiller aux Etats Hans Altherr (radical, Appenzell 
Rhodes-Extérieures), il compte parmi ses rangs des représentants de 
tous les partis gouvernementaux. Ladhésion au groupe est ouverte à 
tous les membres de lAssemblée fédérale.

Lors de sa première rencontre avec le président et le directeur de 
la Croix-Rouge suisse, le groupe sest penché sur la proposition 
dadoption dun emblème additionnel du Mouvement Croix-Rouge. Il a 
ensuite discuté des défis qui se posent à la Croix-Rouge suisse en 
sa qualité de partenaire des pouvoirs publics et davocat des plus 
vulnérables. Ces défis se présentent de manière concrète dans le 
contexte de la révision de la loi sur lasile. A ce sujet, la Croix- 
Rouge suisse sest publiquement engagée pour le respect de la 
dignité humaine et du principe dlhumanité.
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